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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

PrévEnTiOn dES riSquES

MiniSTÈrE dE LA TrAnSiTiOn 
éCOLOGiquE ET SOLidAirE

_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Arrêté du 22 juin 2018  portant nomination à la formation des déchets diffus spécifiques 
ménagers de la commission des filières de responsabilité élargie des producteurs

nOr : TREP1816757A

 (Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire, en date du 
22 juin 2018,

Sont nommés membres de la formation de filière des déchets diffus spécifiques ménagers de la 
commission des filières de responsabilité élargie des producteurs,

Au titre des producteurs, importateurs, distributeurs

Mme SPiLL Morgane, titulaire, représentant la SFCP, en remplacement de Mme BurEL Anaïde, 
pour la durée du mandat restant à accomplir.

M.  LudWiCZAK Ludovic, suppléant, représentant la SFCP, en remplacement de M FArdET 
dominique, pour la durée du mandat restant à accomplir.
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